
 

 AVIS 
 
 

Dans sa séance du 20 janvier 2026 le conseil municipal de la Ville de Thônex a adopté 

les objets suivants : 

 

Délibération administrative DA 26_025 : Demande relative à l’annulation de la délibération 

DA n° 256 – DA 25_160 et à l’ouverture d’un crédit d’investissement de CHF 552'000.- 

pour l’acquisition d’un Tonne-Pompe pour la compagnie des sapeurs-pompiers de la 

Ville de Thônex et vente d’un camion tonne MAN 12.250 

 

le Conseil municipal décide 

par 25 voix pour, soit à l’unanimité 

 

 

1. D'annuler la délibération n° 256 DA 25_160 votée par le Conseil municipal le 1er avril 2025 

relative à l’acquisition d’un tonne-pompe pour la Compagnie des sapeurs-pompiers de 

Thônex. 

 

2. D’accepter l’acquisition d’un véhicule tonne-pompe TP AT 2400/100 Rosenbauer pour un 

montant total TTC de CHF 551'358.- en remplacement du tonne-pompe MAN TGL 12.250 

en service depuis 2013. 

 

3. D'ouvrir au Conseil administratif un crédit d’investissement de CHF 552’000.- comprenant le 

prix d’achat du véhicule et le matériel accessoire. 

 

4. D’accepter de revendre le camion tonne MAN TGL 12.250 à Rosenbauer dans le cadre de 

cette acquisition pour un montant de CHF 75'670.- TTC. 

 

5. De comptabiliser la dépense et la recette dans le compte des investissements, puis de 

porter la dépense nette à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif. 

 

6. D'amortir la dépense nette au moyen de 15 annuités qui figureront au budget de 

fonctionnement sous la ligne budgétaire 1500.330 dès la livraison du véhicule. 

 

7. D’autoriser le Conseil administratif à contracter un emprunt à hauteur du chiffre indiqué 

sous le point 3 afin de permettre l’acquisition de ce véhicule. 

 

 
 

Pour les délibérations, le délai référendaire expire le 9 mars 2026 
 

 

 

 

 

 

Frédéric Piguet, Président 

du Conseil municipal 2025-2026 


